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ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

46™e année Octobre 1954 N° 10

Vers la votation du 24 octobre 1954

La lutte pour l'aménagement des finances fédérales

Par Max Weber

La seconde guerre mondiale a provoqué de profonds changements
dans la structure économique et la vie politique du pays. Par un
arrêté fondé sur un droit de nécessité théorique, l'Assemblée fédérale

avait confié au Conseil fédéral le pouvoir de prendre, éventuellement

en marge de la Constitution et de la loi, les mesures qu'il jugerait

nécessaires. Au lendemain des hostilités, les Chambres se sont
trouvées placées en face d'une obligation nouvelle : liquider le régime
des pouvoirs extraordinaires et insérer dans le droit ordinaire les
mesures du temps de guerre qui ne pouvaient pas être abrogées. Cette
opération, qui a été menée à chef dans la plupart des domaines, a

appelé une série de revisions constitutionnelles et législatives.
Les nouveaux articles économiques de la Constitution fédérale,

adoptés par le peuple en 1947, ont jeté les bases de la politique suivie
depuis lors dans l'agriculture, les arts et métiers, l'industrie et en
matière sociale. La loi sur l'agriculture est la plus importante des lois
mises sur pied en vertu des nouveaux articles économiques. La
politique monétaire a également exigé une revision de la Constitution.
Une première tentative visant à conférer à la Confédération l'autorisation

générale d'attribuer aux billets de banque la qualité de moyen
légal de paiement a échoué. Le peuple est revenu ultérieurement
sur cette décision, il a ainsi permis la nécessaire revision de la loi sur
la monnaie et de la loi sur la Banque Nationale. L'organisation
militaire a subi de nombreux changements. Enfin, on a enregistré bien
des innovations dans le domaine social; il suffit de mentionner
l'A. V. S. et le nouveau régime des allocations aux militaires pour
perte de gain.

Si maintes tentatives de réforme - à la suite d'affrontements plus
ou moins vifs — ont réussi dans divers domaines, tous les efforts

305


	...

